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ÉCOLOGIE  DU  CARCASSONNAIS,  DES  CORBIÈRES  

ET  DU  LITTORAL  AUDOIS 
Association loi 1901 pour la vigilance environnementale créée en 1988, agréée et représentative au 
titre des articles L. 121-8 et L. 160-1 du Code de l'urbanisme et au titre de l'article 40 de la loi du 16 
juillet 1976 relative à la protection de la nature, pour le département de l’Aude 

  

 

ENQUETE PUBLIQUE POUR LE PROJET PHOTOVOLTAIQUE AU SOL 

 D’ALZONNE-BELLOC PV0355a 

- - - - - - - - - - - - - - - - -  

AVIS DE L’ASSOCIATION ECCLA 

 

 

A- Remarques et avis formulés par les autorités administratives 
 

1) Remarques formulées par la MRAe (Avis du 27/07/2023) et réponses du pétitionnaire 

 

Contexte et présentation du projet : 

 
  Réponse du pétitionnaire (septembre 2023) : 

 
 

Qualité de l’étude d’impact : 

 
  Réponse du pétitionnaire :  

 
 

 
  Réponse du pétitionnaire : 
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 Réponse du pétitionnaire : 

 
 
Point de vue d’Eccla : ne pas trouver un autre site plus approprié d’une superficie 7,4 ha parmi les 
106220 ha occupés par la Communauté d’agglomération de Carcassonne est difficilement crédible.  
 
Cette réponse désinvolte n’est pas à porter au crédit du pétitionnaire d’autant qu’aucune preuve 
de recherche n’a été apportée. 
 

 
  Réponse du pétitionnaire : 

 

 

 
Ces éléments de discussion ne sont pas vérifiables ici et maintenant. 
 

 
Réponse du pétitionnaire : 
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Prise en compte de l’environnement dans le projet : 

 
Réponse du pétitionnaire : 

 

 
Réponse du pétitionnaire : 

 
Ces éléments de discussion ne sont pas vérifiables ici et maintenant. 
 

 
Réponse du pétitionnaire : 

 

 
Réponse du pétitionnaire : 

 

 
Réponse du pétitionnaire : 
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Réponse du pétitionnaire : 

 
 
 

2) Les avis de la CDPENAF 

Avis n°1 du 11 avril 2023 (Etude de Compensation Collective Agricole) :  

 

Avis n°1 du 11 avril 2023 (Permis de construire) :  

 

A ce jour cet avis négatif n’a pas été contredit et reste donc valable. 

Avis n°2 du 22 juin 2023 (Etude de Compensation Collective Agricole) :  
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3) Avis du SDIS 

 

A ce jour cet avis négatif n’a pas été contredit et reste donc valable. 

 

B- Les règles de détermination du positionnement d’Eccla 

L’association ECCLA tente de convaincre les autres membres de la CDPENAF de mettre en place des 

critères permettant de déterminer si les projets soumis à l’analyse de la Commission menacent l’intégrité 

des zones naturelles, agricoles et forestières (NAF), dont celle-ci doit assurer la protection. Le débat à ce 

sujet au sein de la CDPENAF a été réalimenté par la décision récente de plusieurs chambres d’agriculture 

des départements voisins qui se sont engagées dans un processus assez comparable. Le débat est 

toujours ouvert. 

Les critères proposés par ECCLA pour les projets de parcs PV au sol sont les suivants : 

• Interdiction des nouveaux projets sur les zones ayant fait l'objet d'un évitement ou d'une 

réduction lors d'une précédente séquence ERC ; 

• Sous réserve que les enjeux faune-flore, paysages, sites et risques d'incendie le permettent et 

sous réserve que la saturation en installation EnR soit faible à modérée, acceptation du projet si : 

o Emprise clôturée du parc <10 ha (15ha dans les zones d'accélération) ; 

o Superficie des parcs PV exploités et autorisés + projet soumis à l’enquête publique < 5% 

de la superficie communale (10% dans les zones d'accélération). 

Eu égard à ces critères, la situation du projet de parc Alzonne-Belloc PV0355a est la suivante : 

• Superficie des parcs exploités et autorisés sur le territoire concerné : 

- Parcs exploités :  

o PV0193, Alzonne Cabrières, VALOREM/VALEMO : 5,9ha ; 

o PV078, Moussoulens-aérodrome : 9,82 ha ; 

o PV0034, Raissac-sur-Lampy : 1,27 ha 

- Parcs autorisés non exploités :  

o PV0215, Montolieu-le Trabet : 8,54 ha 

o PV0293, Moussoulens-la Garouselle : 7,47 ha 

• Saturation de la zone : de notre point de vue cette saturation peut être qualifiée de modérée. La 

superficie totale des projets exploités et autorisés (voir paragraphe précédent et lignes vertes et 

bleues dans le tableau ci-après) est de 33,0154 ha. Sachant que le territoire d’implantation de ces 

projets occupe 2534 ha (voir carte ci-après), on en déduit que le taux d’occupation des 

installations PV exploitées et autorisées est de 1,3% du territoire, une valeur que nous qualifions 

de modérée. L’examen visuel de la carte (les zones en rouge et gris ne sont pas à prendre en 

compte) confirme cette analyse. 
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Carte de location des parcs et des projets PV autour du site (source DDTM) 

 

Tableau des installations PV exploitées et autorisées autour du site (source DDTM) 

• Superficie des parcs exploités et autorisés sur la commune : 

- Parcs exploités : PV0193, Alzonne Cabrières, VALOREM/VALEMO : 5,9 ha 

- Parcs autorisés non exploités : aucun 

- Projet de parc étudié : PV0355a, 7,4ha ; 

- Total : 13,3 ha sur 2238 ha (superficie communale), soit 0,59%. 

 

• Bilan : 

Ref projet Sur ancienne 

zone 

évitée/réduite 

Saturation 

zone 

Forts enjeux 

biodiversité 

Taille parc 

>10ha 

% superficie 
communale 
>5% 

Bilan 

PV0355a Probable Modérée Oui OK OK Défavorable 

 

>> 
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C- Conclusion et avis d’Eccla 

La taille raisonnable du parc, le faible taux d’occupation de la superficie communale par le PV et une 

saturation modérée du territoire sont des facteurs indéniablement positifs dans notre évaluation. 

Cependant les éléments ci-après constituent d’importants facteurs négatifs : 

• Eléments de contexte liés aux avis émis par les instances administratives : 

- Réponse désinvolte et réponses invérifiables du pétitionnaire aux remarques de la MRAe ; 

- Avis défavorable de la CDPENAF à la demande de Permis de construire non contredit à ce 

jour ; 

- Avis défavorable du SDIS non contredit à ce jour ; 

• Bilan défavorable eu égard aux règles de détermination du positionnement d’Eccla. 

Compte-tenu des éléments exposés, Eccla émet un avis défavorable dans le cadre de cette 

enquête publique. 

 

Le Président :  

Christian CREPEAU 

 

 

Narbonne, le 17/05/2024 
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